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Le 9 mars 1790, Charles Maurice de Talleyrand-Périgord soumet à 
l’assemblée une proposition tendant à uniformiser l’ensemble des 
poids et mesures. Pour justifier l’utilité de son projet et en guise 
d’introduction, il indiquait que « l’innombrable variété de nos poids 
et mesures et leurs dénominations bizarres jettent nécessairement la 
confusion dans les idées, de l’embarras dans le commerce ». 
 
Il faut se souvenir que les mesures de longueur étaient calculées en 
aunes, demis, tiers quarts, pour les étoffes, en toises pour les 
bâtiments et en perches pour les arpentages, ces deux dernières se 
divisant en lignes et en pouces. Le bois de chauffage, mesuré en 
rotées, moules et charges jusqu’en 1669, est aujourd’hui estimé en 
cordes. 
 
Quant aux liquides, leur capacité était évaluée en pots, pintes, 
chopines, demi-setiers, possons et roquilles, les futailles étant 
appréciées en pipes, queues, muids, feuillettes et quarteaux. 
 
Aux matières sèches, étaient attribuées d’autres dénominations. Si les 
mesures fictives étaient comptées en muids et setiers, les effectives 
se calculaient en minots, boisseaux et litrons avec les différences 
liées au contenu selon qu’il fut charbon, blé, avoine, sel ou autre. 
 
« Une telle bigarrure, qui est un piège de tous les instants pour la 
bonne foi, est bien plus commune qu’on ne le pense, puisque, même 
sous les noms auxquels l’usage semble avoir attaché l’idée d’une 
mesure fixe, tels le pied, l’aune…, il existe une foule de différences 
très réelles. Ainsi, le pied, fixé à cent vingt sept lignes en Lorraine, 
n’en mesurait plus que cent vingt à Rouen quand il en accusait cent 
quarante à Paris ». 
 
Les cahiers de doléances dressés en 1788 et 1789 exprimaient le 
besoin d’un système métrique unique, suggérant l’adoption des poids 
et mesures en vigueur à la capitale. L’intelligence visionnaire de 
Talleyrand le porta à défendre des mesures dont le calcul aurait une 
valeur internationale. Ainsi, pour le mètre, une longueur égale à la 
1/10 000 000 ième partie du quart du méridien terrestre ; le gramme 
fut l’unité de poids résultant de la masse d’un cm² d’eau pure à la 
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température de sa densité maximum soit 4 degrés tandis que le litre 
était le volume contenu dans un cube de 10 centimètres de côté. 
 
Par voie de conséquence, l’uniformisation des mesures entrainerait 
celle de la monnaie afin de faciliter les échanges. 
 
Les principes étant posés, il convenait d’établir clairement le rapport 
entre les anciennes mesures et les nouvelles. Talleyrand propose la 
rédaction d’un décret dans lequel « Sa majesté sera suppliée de 
donner des ordres aux commissaires choisis par elle afin qu’ils 
obtiennent de toutes les municipalités comprises dans chaque 
département et qu’ils rapportent à paris un modèle exact des 
différents poids et mesures élémentaires qui y sont en usage ». 
 
Le décret du 1er août 1793 stipule, dans son article premier que « le 
nouveau système des poids et mesures fondé sur la mesure du 
méridien terrestre et la division décimale servira uniformément dans 
toute la république », l’académie des sciences étant chargée de 
mettre en pratique les étalons des nouveaux poids et mesures. 
 
On peut imaginer le travail titanesque de compilation des différentes 
mesures et leur étalonnage pour l’établissement des tables de 
comparaison ; l’immense effort d’adaptation des esprits pour 
assimiler les nouvelles mesures et l’information à diffuser dans  tous 
les coins du territoire. 
 
Mais avant de raconter la petite histoire des poids et mesures sur la 
commune de Prayssas, utilisons les informations fournies par la 
métrologie française, sur son site internet, pour dresser un rapide 
historique de la mise en place d’un système universel de poids et 
mesures. 
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Historique de la mise en place d’un système 
international de poids et mesures. 
 
Extrait du site de la métrologie française :  
http://www.metrologie.française.fr/fr/si/unites.mesure.asp 
 
« Jusqu'au XVIIIème siècle il n'existait aucun système de mesure 
unifié. Malgré les tentatives de Charlemagne et de nombreux rois 
après lui, visant à réduire le nombre de mesures existantes, la 
France comptait parmi les pays les plus inventifs et les plus 
chaotiques dans ce domaine. En 1795, il existait en France plus de 
sept cents unités de mesure différentes. 
 
Nombre d'entre elles étaient empruntées à la morphologie humaine. 
Leur nom en conservait fréquemment le souvenir : le doigt, la palme, 
le pied, la coudée, le pas, la brasse, ou encore la toise, dont le nom 
latin tensa - de brachia - désigne l'étendue des bras. Ces unités de 
mesures n'étaient pas fixes : elles variaient d'une ville à l'autre, 
d'une corporation à l'autre, mais aussi selon la nature de l'objet 
mesuré. Ainsi, par exemple, la superficie des planchers s'exprimait 
en pieds carrés et celle des tapis en aunes carrées.  
 
Les mesures de volume et celles de longueur n'avaient aucun lien 
entre elles. Pour chaque unité de mesure les multiples et sous 
multiples s'échelonnaient de façon aléatoire, ce qui rendait tout 
calcul extrêmement laborieux. Pour comprendre les difficultés 
qu'entraînaient de tels systèmes, il convient de considérer le mode 
actuel de la mesure du temps, survivance de l'ancien système de 
subdivisions. Dans ce système, tout calcul implique une conversion 
préalable. 
 
Source d'erreurs et de fraudes lors des transactions commerciales, 
cette situation portait aussi préjudice au développement des 
sciences. A mesure que l'industrie et le commerce prenaient de 
l'ampleur, la nécessité d'une harmonisation se faisait de plus en plus 
pressante.  
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Politiques et scientifiques, vont tenter de réformer cet état de fait. 
Leur idée est d'assurer l'invariabilité des mesures en les rapportant à 
un étalon emprunté à un phénomène naturel, un étalon universel qui, 
ainsi que Condorcet le rêvait déjà en 1775, ne serait fondé sur 
aucune vanité nationale, permettant l'adhésion de toutes les nations 
étrangères. 
 
Le climat de réforme qui suivit les événements révolutionnaires 
permit de précipiter le choix d'un étalon. Les cahiers de doléances 
réclamaient cette mesure universelle pour s'affranchir de l'arbitraire 
des unités de mesure seigneuriales. 
 
Le 16 février 1791, sur la proposition du Chevalier JC de Borda - 
l'inventeur du pendule et du "cercle répétiteur" qui portent son nom - 
une commission chargée de fixer la base de l'unité des mesures est 
constituée. La commission, composée de Borda, Condorcet, Laplace, 
Lagrange et Monge doit opérer son choix entre trois références 
possibles : la longueur du pendule simple à secondes à la latitude de 
45°, la longueur du quart du cercle de l'équateur, ou enfin la 
longueur du quart du méridien terrestre. 
 
Alors que le pendule battant la seconde présentait l'inconvénient de 
faire intervenir des durées, et de varier selon les points du globe (la 
longueur du pendule aurait dû être corrigée en fonction de l'intensité 
de la pesanteur), le méridien apparaissait comme la solution la plus 
simple à calculer et la plus universelle. 
 
Le 26 mars 1791 naissait le mètre, dont la longueur était établie 
comme égale à la dix-millionième partie du quart du méridien 
terrestre. Le mètre concrétisait l'idée d'une " unité qui, dans sa 
détermination, ne renfermait rien ni d'arbitraire ni de particulier à 
la situation d'aucun peuple sur le globe ". 
 
Mais il restait encore à établir la longueur exacte du méridien, ce 
qui donna lieu à une véritable épopée pour les géodésiens chargés 
de cette mission, Pierre-François MECHAIN (1744-1804) et Jean-
Baptiste DELAMBRE (1747-1822). 
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A eux seuls, ces deux hommes vont se charger des opérations de 
triangulation qui lieront leur nom pour la postérité à cette nouvelle 
mesure du méridien. Ces travaux prirent près de sept ans et les 
conduisirent de Dunkerque à Barcelone. 
 
C’est en utilisant le système de la triangulation que les scientifiques 
du 18e siècle sont parvenus à déterminer une longueur d'un quart de 
méridien, dont la dix millionième partie donne la valeur du mètre. 
 
L'unité de mesure de base étant déterminée, il " suffisait " désormais 
d'établir toutes les autres unités de mesure qui en découlaient : le 
mètre carré et le mètre cube, le litre, le gramme... 
 
Le système métrique décimal est alors institué le 18 germinal an III 
(7 avril 1795) par la loi " relative aux poids et mesures ". Il s'agit 
d'un bouleversement majeur des pratiques humaines. La 
décimalisation introduisait une véritable révolution dans le calcul 
des surfaces et des volumes. Tout passage d'une surface multiple à 
un sous-multiple, et vice versa, s'opère par simple glissement de la 
virgule décimale de deux rangs, de trois rangs s'il s'agit de volume. 
 
Pour déterminer l'unité de masse, la commission préféra l'eau à tout 
autre corps tel que le mercure ou l'or, en égard à " la facilité de se 
procurer de l'eau et de la distiller... ". Il fut établi que le kilogramme 
serait égal à la masse d'un décimètre cube d'eau à une température 
donnée. 
 
Pour l'usage courant, les premiers étalons du mètre et du 
kilogramme furent fabriqués en 1799 et déposés aux Archives de la 
République, dédiés "à tous les hommes et à tous les temps". 
 
Le système métrique décimal à la fois simple et universel commence 
à se propager hors de France. Le développement des réseaux 
ferroviaires, l'essor de l'industrie, la multiplication des échanges 
exigent des mesures précises. Adopté dès le début du 19e siècle dans 
plusieurs provinces italiennes, le système métrique est rendu 
obligatoire aux Pays Bas dès 1816 et choisi par l'Espagne en 1849. 
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En France, après quelques mesures contradictoires, la loi du 4 juillet 
1837, sous le ministère de Guizot, permet l'adoption exclusive du 
système métrique décimal. Il aura fallu près d'un demi-siècle pour 
aboutir à l'adoption d'un système créé pourtant dans l'enthousiasme 
sous la Révolution. 
Le Système international d'unité (SI), successeur du système 
métrique, est officiellement né en 1960 à partir d'une résolution de la 
11ème Conférence générale des poids et mesures. Ce système permet 
de rapporter toutes les unités de mesure à un petit nombre d'étalons 
fondamentaux, et de consacrer tous les soins nécessaires à améliorer 
sans cesse leur définition. C'est là, une des missions des différents 
laboratoires nationaux de métrologie. 
 
Les définitions des unités de base du SI ont évolué au cours de 
l'histoire dès que les besoins de précision de certains utilisateurs 
n'étaient plus satisfaits. 
 
Les méthodes de mesure et les étalons eux-mêmes progressent et se 
renouvellent constamment ; en effet, plus les unités de mesure ont 
une définition précise, et plus les valeurs mesurées peuvent être 
fines. Les travaux concernant les étalons fondamentaux, effectués 
notamment par les laboratoires nationaux de métrologie du LNE et 
par le Bureau international des poids et mesures, ne connaîtront 
sans doute jamais de fin. 
 
L'évolution de la définition du mètre dans le sens de sa 
dématérialisation en est l'illustration. 
 
L'unité mètre définie par rapport au quart du méridien, avait un 
caractère universel mais il est certain que sa mise en oeuvre 
soulevait de nombreuses difficultés. C'est pourquoi son étalon fut 
d'abord le mètre des Archives, puis le prototype international du 
mètre à partir de 1889. 
 
Le 14 août 1960, le mètre est redéfini comme étant égal à 1 650 
763,73 fois la longueur d'onde, dans le vide, d'une radiation orangée 
de l'atome krypton 86. Cette définition, fondée sur un phénomène 
physique, marquait le retour à un étalon naturel, reproductible, 
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offrant des garanties de permanence et d'invariabilité permettant 
d'avoir une exactitude près de cinquante fois supérieure à celle 
qu'autorisait le prototype international, et une meilleure garantie de 
conservation à très long terme. 
 
En 1983, suite aux importants travaux sur la vitesse de la lumière et 
sur les horloges atomiques, le mètre est redéfini en fonction de la 
vitesse de la lumière, comme égal " à la longueur du trajet parcouru 
dans le vide par la lumière pendant 1/299 792 458 de seconde ». 
 
 
 
 
 
L’opération a duré environ cinquante ans afin que l’ensemble du 
système soit mis en place, un corps de vérificateurs des mesures 
utilisées, des locaux des poids et mesures qui contenaient les étalons 
utilisés durant les foires et les marchés, liste des fournisseurs agréés 
de ces étalons, adjudication de la ferme des poids et mesures à des 
personnes appelées à percevoir un droit de pesage et de mesurage… 
 
Opération qui constitue un bouleversement extraordinairement 
important dans les esprits. Rappelons-nous le temps d’adaptation 
nécessaire à l’utilisation du nouveau franc en 1962 ; il n’est pas rare 
d’entendre nos anciens s’exprimer encore en anciens francs. Et que 
dire des euros qui obligent parfois à un calcul mental afin 
d’appréhender la valeur d’un bien, en relation avec nos anciennes 
références ! 
 
Il s’agissait là de mettre en œuvre de nouvelles mesures de longueur, 
de poids, de volume ; changer les mesures utilisées dans les 
différents métiers, mesures toutes différentes, évidemment. 
 
Aussi, on notera qu’après l’intransigeance des concepteurs de la 
réforme qui souhaitaient une mise en application immédiate, la date à 
laquelle le système métrique devait être appliqué sur tout le territoire 
national a été maintes fois repoussée. Et un arrêté impérial de 1812 
réintroduira quelques dénominations anciennes qui seront des 
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multiples (ou sous-multiples) des mesures nouvelles, avec comme 
corollaire que, dans les écoles, il ne serait enseigné que le système 
métrique, ce qui indique que le pouvoir a pris acte qu’un système 
aussi novateur ne serait progressivement intégré dans la population 
que par l’éducation. C’est d’ailleurs une constante que l’on retrouve 
dans nombre d’écrits de la révolution où l’éducation est le principal 
vecteur de progrès. 
 
 

1- Collecte des anciennes mesures 
 
 
On le voit donc, une opération complexe, mais qui débute 
rapidement. L’arrêté du Directoire exécutif du 3 nivôse an 6 et la 
lettre du Ministre de l’Intérieur du 26 du même mois ordonnent la 
collecte des anciennes mesures utilisées sur l’ensemble du territoire 
afin d’établir une table de comparaison entre les anciennes et 
nouvelles mesures. 
 
Le 5 ventôse an 6 (23/02/1798), une instruction donne toutes 
précisions sur la collecte des anciennes mesures, instruction 
reproduite ci-après, qui décrit par le menu les procédures suivies et le 
soin extrême à prendre pour le recueil de ces mesures : 



- 9 - 



- 10 - 

 

 
 
Suit l’instruction elle-même à l’attention des commissaires, 
instruction technique qui tient à assurer une sûreté absolue des 
modèles de mesure, rappelant à chaque instant les précautions à 
prendre pour obtenir des étalons ne souffrant d’aucune contestation. 
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C’est seulement en l’an 9 (1801) qu’est éditée la table dont la page 
de garde est ci-après reproduite : 
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Ce recueil, très complet, comprend non seulement les tables de 
conversion des monnaies, mesures linéaires, mesures de surface, 
mesures agraires, mesures de solidité (mètres-cubes), mesures pour 
les bois de chauffage, mesures de capacité pour les grains et matières 
sèches en usage, mesures de capacité pour les liquides, dimensions 
internes des mesures de capacité, dimension des nouvelles futailles 
pour le vin, l’eau de vie…, poids, prix des nouvelles mesures d’après 
le prix connu des mesures anciennes analogues, rapport entre les 
mesures anciennes et nouvelles (ainsi que le logarithme des 
rapports), et enfin, une longue annexe donnant l’explication et usage 
des tables avec de nombreux exemples pour chaque cas. 
 
Sa reproduction ci-après est intéressante sous plusieurs points :  
 
D’abord, elle rappelle à chacun qu’un immense travail de 
modernisation a été entrepris au moment de la révolution afin de 
doter la République, et le monde entier, d’un système métrique 
unique, anticipant, en avance de deux cents ans sur la mondialisation 
des échanges et les bienfaits de la standardisation des objets usuels. 
 
Ensuite, elle nous remet en mémoire combien le système était 
complexe, faute d’étalons indiscutables et nuisait aux échanges qui 
s’intensifiaient à cette époque de progrès. 
 
Enfin, elle montre combien elle peut être didactique, par des 
exemples concrets, accessibles à tous, en ayant toujours à l’esprit 
qu’elle doit être comprise par chacun. 
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L’usage de ces tables est appelé à être général sur tout le territoire de 
la France. La transition entre des mesures pratiquées depuis des 
siècles et ces nouvelles mesures sera forcément laborieuse, 
l’utilisation de celles-ci sera diversement appliquée, notamment 
lorsqu’il s’agira de transactions au niveau local. Il n’est que de voir 
encore aujourd’hui la vente de bois de chauffage où le terme de 
« canne » est encore couramment employé. 
 
Mais il s’agit là de mettre en place un système universel, et c’est à la 
gloire de la révolution, et de M. de Talleyrand, promoteur de la loi, 
d’avoir proposé des mesures universelles, ayant l’assentiment des 
gouvernements du monde entier. Et à ce titre, l’Etat a publié ce 
document de référence, accompagné de l’explication et de l’usage 
des tables. 
 
Il n’est pas dans notre intention de publier cette notice dans son 
ensemble. Nous trouverons toutefois, ci-après, les premières pages 
de ce document explicatif afin d’appréhender les méthodes simples 
mais très efficaces qu’elle préconise pour la conversion des mesures. 
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Dès lors, les choses s’accélèrent et c’est le 20 thermidor an 9 qu’un 
document nous montre combien les nouvelles unités sont rentrées 
dans la phase pratique de leur exécution et que la date de 
l’application dans toute la république est arrêté au 1er vendémiaire an 
10. 
 
Suit une affiche annonçant l’octroi d’un agrément pour la confection 
des mètres et demi-mètres en bois par un maître menuisier. Le Préfet 
précise toutefois que la vente de ces objets ne peut être faite 
« qu’après qu’ils auront été étalonnés et poinçonnés par lui, Préfet ». 
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L’arrêté du 13 brumaire an 9 (4/11/1800) signé du premier consul, 
Bonaparte, porte dans son article 1 : « Conformément à la loi du 1° 
vendémiaire an 4, le système décimal des poids et mesures sera 
définitivement mis à exécution pour toute la république, à compter 
du 1er vendémiaire an 10. » 
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Et le Préfet du département s’adresse aux citoyens, d’abord par un 
discours plein de conviction sur l’utilité des nouvelles mesures, la 
simplicité de leur utilisation et rappelle à chacun que « la routine est 
l’ennemi de toutes les améliorations », ensuite, dans une deuxième 
partie, il demande aux « artistes » d’adresser toutes les innovations 
en matière de confection des mesures modèles à l’Ecole Centrale ». 
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Dès lors, la grande affaire a été de fixer la date à laquelle la nouvelle 
législation s’applique ; le 12 floréal an 10 (2/05/1802), le préfet fait 
placarder un arrêté, diffusé à 1000 exemplaires. 
 
Dans cet arrêté, il rappelle que « La mise en exécution dans ce 
département du nouveau système de poids et mesures ne doit plus 
être retardée. » et il insiste sur le fait que tout est mis en place pour 
appliquer la nouvelle législation. « Diffusion dans les communes des 
tables de comparaison ; dépôt dans les préfectures des mesures et 
poids matrices qui doivent servir de modèle ; le préfet s’étant 
procuré les instruments qu’exigent le poinçonnage et la vérification ; 
nomination de l’inspecteur de division chargé de ces travaux ». 
 
Et il arrête : 
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« Article 1 : Tous poids et mesures autres que ceux conformes au 
système décimal, ne pourront plus être employés dans le département 
du Lot et Garonne à compter du 1er messidor an 10. 
 
Article 2 : Les nouveaux poids et mesures ne pourront être mis ni en 
vente ni en usage par aucun citoyen qu’après avoir été légalement 
vérifiés et poinçonnés. 
 
Article 3 : le bureau de vérification et de poinçonnage est établi à 
l’hôtel de Préfecture à Agen : il sera ouvert au public tous les jours, 
dès le 15 floréal courant, depuis 9 heures le matin jusqu’à trois 
heures l’après-midi. Le tarif de rétribution pour la vérification, réglé 
par l’arrêté des consuls du 29 prairial an 9, sera affiché dans le 
bureau, afin que tous les citoyens puissent en avoir connaissance. 
 
Article 4 : les poids et mesures ne seront vérifiés qu’autant qu’ils 
auront la même dimension que les modèles et qu’ils porteront avec 
leur dénomination systématique, le nom du fabricant. Les poids en 
plomb pouvant facilement être altérés, il n’en sera vérifié aucun de 
cette matière. 
 
Article 5 : Les mesures de capacité pour les liquides, faites en étain, 
ne seront reçues à la vérification qu’avec un alliage de plomb de 
18% au plus. 
 
Article 6 : Les maires de toutes les communes où se tiennent des 
foires et marchés, se procureront pour les pesages et mesurages 
publics, avant le 1er messidor, les poids et mesures vérifiés et 
poinçonnés qui seront jugés nécessaires pour ce service. Ils se 
rembourseront de cette avance sur les premières rentrées des 
centimes additionnels de l’an 10 appartenant à leur commune. 
 
Article 7 : A la diligence de l’inspecteur des poids et mesures, des 
maires, adjoints et commissaires de police, les nouveaux poids et 
mesures qui, à dater du 1er messidor, ne porteront point l’empreinte 
de la vérification ou qui seront trouvés faux, seront confisqués et 
détruits, conformément à la loi du 1er vendémiaire an 4. Les 
délinquants seront en outre cités devant le tribunal de police 
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correctionnelle pour être condamnés à l’amende et punis selon toute 
la rigueur de la loi. 
 
Article 8 : le présent arrêté sera imprimé en placard, au nombre de 
1000 exemplaires, publié et affiché dans toutes les communes. » 
 
On voit l’effort consenti pour que les nouvelles mesures entrent en 
application. Afin de faciliter les moyens de se pourvoir des nouveaux 
étalons, le préfet porte à la connaissance du public, les noms des 
artistes qui les fabriquent. 
 
On y trouve le citoyen « Mandiberon père, menuisier, rue porte 
neuve à Agen » pour les mesures de longueur et le citoyen 
« Chapuset, serrurier, rue Saint Antoine » pour les poids en fer, 
notamment. 
 
Mais reconnaissons que la date d’application des nouvelles mesures 
sera maintes fois revue, ce qui montre à l’évidence les nombreuses 
difficultés d’application, achats des mesures étalon, mise en place 
dans les communes accueillant des foires et marchés de système de 
pesage d’objets importants, vérification périodique des étalons…Les 
textes suivants en sont un témoignage. 
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Et le Préfet adresse aux maires un courrier daté du 28 floréal an 10  
annonçant la vente des nouveaux poids et mesures à la foire d’Agen : 
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Des difficultés d’application se font jour. Il semble que les décrets 
soient imparfaitement appliqués, que les boutiques, foires, marchés 
n’appliquent pas avec zèle la nouvelle réglementation. 
 
Un courrier du Préfet du 2 ventôse an 13 (21/02/1805) à l’attention 
du maire de Prayssas se fait véhément et demande instamment quels 
sont les faits qui empêchent d’appliquer les arrêtés précédents. Et il 
annonce un nouveau décret, toujours par affiche (80x53), qui reprend 
les termes de l’arrêté du 12 floréal an 10, et qui indique, dans son 
article 1 : « A compter du 1er prairial prochain (an 14), tous poids et 
mesures autres que ceux conformes au système métrique, cesseront 
d’être employés dans toute l’étendue du département ». 
 
On voit que la date d’application est encore reportée, et le préfet 
recherche « tous les citoyens éclairés qui sont invités à concourir, 
par leurs conseils et par leurs instructions, à la propagation du 
système métrique ». 
 
Le maire de Prayssas s’en émeut et adresse le 20 ventôse an 13 un 
courrier « aux citoyens Tarenque et Doumagnac, boucher et 
cabaretier ; Ducros, Fourcaud et Boulou de Saint Jean, cabaretiers ; 
Andrieu, Vve Duburga et Cornier, marchands » ; et le 30 germinal 
an 13, un courrier à « messieurs les négociants, marchands, 
bouchers, cabaretiers et boulangers de la commune de Prayssas », 
qui rappelle les obligations en la matière et menace de prison ceux 
qui contreviendront aux arrêtés. 
 
Mais l’arrêté du 10 ventôse pris par le Préfet du Lot et Garonne a 
attiré l’attention du ministre de l’intérieur, et notamment son article 5 
qui stipulait « …et la peine qu’ils encourent à l’enfreindre, savoir : 
la confiscation des mesures fausses, et une amende dont la valeur 
pourra s’élever jusqu’à celle de la patente du délinquant ». 
 
Le ministre de l’intérieur indique que « la loi du 1er vendémiaire 
dernier n’ayant pas spécifié quelles sont les mesures qui doivent être 
réputées fausses, et s’étant contenté d’en prononcer la confiscation, 
il n’appartient qu’au législateur de prononcer une déclaration 
pareille à celle contenue dans l’article 5 de l’arrêté préfectoral ». 
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En conséquence, le Préfet rapporte l’article 5 de son arrêté, se 
contentant d’indiquer que « les maires notifieront, par un 
avertissement écrit, et à domicile, l’obligation qui leur était 
imposée » et qu’ « un court délai leur sera accordé pour remplir 
cette formalité nécessaire ». 
 
On voit que le zèle du préfet a été légèrement refroidi, mais on peut 
concevoir que de nombreuses difficultés d’approvisionnement en 
nouvelles mesures, leur vérification et leur homologation peuvent 
prendre du temps. Il faut aussi considérer que des changements aussi 
profonds, affectant tous les gestes de la vie courante, tous les 
échanges économiques et commerciaux, ne vont pas sans difficulté. 
 
Toujours est-il que les procédures sont mises en place et un courrier 
du 6 juin 1811 annonce au maire de Prayssas le passage annuel du 
vérificateur et lui demande « d’ordonner à tous ceux faisant usage de 
poids et mesures de les porter pour être soumises au vérificateur lors 
de sa tournée annuelle ». 
 
Mais c’est le décret du 12 février 1812 qui prend la mesure de la 
difficulté de la tâche au quotidien. Si dans le principe, comme le 
stipule l’article premier, « Il ne sera fait aucun changement aux 
unités des poids et mesures de l’Empire, telles qu’elles ont été fixées 
par la loi du 19 frimaire an 8 », les unités anciennes, « le plus en 
usage, adaptées au besoins du peuple », referont toutefois leur 
apparition, permettant ainsi de fabriquer des étalons sur lesquels 
figurent les anciennes et les nouvelles mesures. 
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Apparaissent à nouveau les 
anciennes mesures, telles la 
toise, dont la longueur est 
de deux mètres, qui se 
divisera en six pieds. 
 
Le pied se divisera en 12 
pouces, et le pouce en 12 
lignes. 
 
 
 
 
 
 
On retrouve ici les aunes, 
qui valent 12 décimètres. 
 
 
(Aliquote : contenu un nbre 
entier de fois dans une 
mesure). On voit là le souci 
d’imposer les nouvelles 
mesures en gardant des 
parties aliquotes des 
nouvelles mesures, même 
en leur donnant une 
ancienne dénomination. 
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Les poinçons placés par les vérificateurs apparaissent sur l’image 
précédente. Le tarif de la rétribution pour la vérification des poids et 
mesures dans le Lot et Garonne est fixé par un arrêté préfectoral du 
12 février 1812. A titre d’exemple, la vérification des mesures 
linéaires donne lieu à une rétribution de : 
 

 20 centimes pour une toise ; 
 10 centimes pour un pied ; 
 10 centimes pour une aune ; 
 1à 5 centimes pour une demi-aune. 

 
Et l’on voit réapparaître tout à fait officiellement les anciennes 
mesures, en se rappelant toutefois qu’elles sont à présent des parties 
entières des nouvelles mesures. 
 
Différents courriers attestent que les opérations sont laborieuses, Un 
courrier du 19 février 1814 émanant du préfet donne « toute latitude 
pour pourvoir votre commune de poids et mesures » tandis qu’un 
autre, émanant de ce même Préfet, porte des appréciations peu 
flatteuses sur le résultat des opérations de vérification sur la 
commune de Prayssas. Les résultats « sont bien peu favorables, une 
infinité de patentables se sont soustraits à la vérification, et si je ne 
les puis accuser d’insoumission puisque vous ne les avez pas 
signalés comme désobéissants, il faudrait que j’accusasse 
l’insouciance des autorités locales qui considèrent la vérification 
comme une vaine et inutile formalité, tandis qu’elle a pour objet la 
garantie des opérations du commerce et de prémunir l’acheteur 
contre l’usage de faux poids et de fausses mesures : un objet bien 
essentiel pour seconder les opérations du vérificateur manque dans 
votre commune…je vous invite à user de toute l’influence que vous 
avez pour engager vos administrés à se conformer aux ordres de 
l’administration et à se préserver ainsi des mesures de rigueur que je 
serais forcé d’employer ». 
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La mise en place des nouvelles mesures a suscité de nombreuses 
directives du Préfet, et notamment le « tableau indicatif (mais très 
exhaustif) des différents poids et mesures usuels dont sont tenus 
d’être pourvu les marchands et autres pour exercer les professions ci-
après désignées ». 
 
Au delà de son utilité directe, ce document nous offre un panorama 
des professions existantes à cette époque, des types de mesures, 
différents selon les denrées et le détail de l’utilisation de ces mesures. 
 
Aussi, il est proposé la transcription complète du tableau, à la suite 
de la première page, reproduite ci-après : 
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N° Profession Poids et mesures Usage 
1 Arpenteur Une chaine de 10 

mètres ; 
Une demi-toise ; 
Un pied. 

La chaine pour 
l’arpentement des terrains ; 
La demi-toise et le pied pour 
les bâtiments qui s’y 
trouvent 

2 Aubergiste 
logeant à cheval 

Un litre en étain ; 
Un demi-litre en étain ; 
Un quart de litre en 
étain ; 
1/32° d’hectolitre en 
bois ; 
Un litre en bois. 

Les mesures en étain pour le 
mesurage du vin ; 
Celles en bois pour le 
mesurage de l’avoine. 

3 Aubergiste 
recevant les 
routiers. 

Un litre en étain ; 
Un demi-litre en étain ; 
Un quart de litre en 
étain ; 
1/4 d’hectolitre en bois ; 
1/8° d’hectolitre en bois ; 
1/32° d’hectolitre en 
bois ; 
Un litre en bois. 

Les mesures en étain pour le 
mesurage du vin ; 
Celles en bois pour le 
mesurage de l’avoine. 

 
4 

Boucher Un poids de 10 kg ; 
Un poids de 6 kg ; 
Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 
Un poids de 1 once. 

Pesage de la viande que le 
boucher vend au détail. 

5 Boulanger Un poids de 10 kg ; 
Un poids de 6 kg ; 
Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 
1/4 d’hectolitre en bois ; 
1/8° d’hectolitre en bois ; 
1/32° d’hectolitre en 
bois ; 
 

Pesage du pain, soit qu’on le 
détaille, soit qu’on le vende 
à pain entier. 
 
Mesurage du son provenant 
de la boulangerie, soit avec 
l’usage de vendre aux 
particuliers, et qu’ils doivent 
mesurer au gré de ceux qui 
le leur achètent. 

6  Cabaretier Un litre en étain ; Mesurage du vin, soit qu’on 
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Un demi-litre en étain ; 
Un quart de litre en 
étain ; 

le boive dans le cabaret, soit  
qu’il ….pour dehors. 

7 Carrier Une demi-toise ; 
Un pied. 

Mesurage du cubage de la 
pierre que les carriers 
vendent ou qu’ils 
entreprennent d’extraire. 

8 Cardeurs de laine 
et de coton. 

Une romaine de 25 kg. Pesage de la laine ou du 
coton qu’on donne aux 
cardeurs. 

9 Charcutier Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 
Un poids de 1 once. 

Pesage de ce qui se vend au 
poids par le charcutier. 

10 Charpentier Une demi-toise ; 
Un pied. 

Mesurage et toisé de 
planches, cloisons et autres 
ouvrages de charpentier. 

11 Couvreur Une demi-toise ; 
Un pied. 

Mesurage et toisé de leurs 
ouvrages. 

12 Chaudronnier 
tenant magasin. 

Un poids de 2 miriag ; 
Un poids de 1 miriag ; 
Un poids de 10 kg ; 
Un poids de 6 kg ; 
Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 

Pesage des objets qu’ils 
vendent au poids et des 
matières qu’ils achètent. 

13 Chaudronnier 
ambulant. 

Une romaine de 25 kg. Pesage des objets qu’ils 
vendent au poids et des 
matières qu’ils achètent. 

14 Commissionnaire 
de roulage. 

4 poids de 50 kg ; 
Un poids de 2 miriag ; 
Un poids de 1 miriag ; 
Un poids de 10 kg ; 
Un poids de 6 kg ; 
Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
 
 

Pesage de marchandises qui 
sont adressées aux 
commissionnaires de 
roulage ou qui s’expédient 
par leur entremise. 
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15 Cordier Une romaine de 50 kg  
ou un grand balancier de 
poids équivalent. 

Pesage et mesurage de la 
corde que les cordiers 
vendent ou qu’ils 
entreprennent à la façon. 

16 Cloutier Un poids de 10 kg ; 
Un poids de 6 kg ; 
Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 

Pesage des clous qu’on est 
dans l’usage d’acheter au 
poids. 
Dans le grand atelier, il faut, 
en outre, un granc balancier 
et un assortiment de poids de 
50 kg. et au dessous. 

17 Charron Un poids….. Mesurage du bois qu’ils 
achètent en compte qu’ils 
sont obligés de se rendre 
pour le débit de leur bois. 

18 Directeur de 
verrerie ? 

Un double litre en étain ; 
Un litre en étain ; 
Un demi-litre en étain ; 
Un 1/4 de litre en étain. 

Guide des verriers dans la 
fabrication de bouteilles. 

19 Droguiste Un poids de 10 kg ; 
Un poids de 6 kg ; 
Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 
Un poids de 1 once. 
Un poids de 1/2 once 
Un poids de 1/4 once 
Un poids de 1/8 once 

Pesage de ce qui s’achète au 
poids chez les droguistes 
vendant au détail. 

20 Débitant de tabac Un poids de 4 kg ; 
Un poids de 2 kg ; 
Un poids de 1 kg ; 
Un poids de 1/2 kg ; 
Un poids de 1/4 kg ; 
Un poids de 1/8 kg ; 
Un poids de 1 once. 
Un poids de 1/2 once 
Un poids de 1/4 once 
Un poids de 1/8 once. 
 
 
 
 

Pesage du tabac au gré de 
l’acheteur. 
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21 Drapier Une aune ou une demi-
aune. 

Mesurage des étoffes. 

22 Epicier Une demi-aune 
 
Un 32° d’hectolitre ; 
Un double-litre en bois ; 
Un litre en bois ; 
Un demi-litre en bois ; 
Une mesure en fer blanc 
représentant le poids 
d’une livre ; 
Id  de 1/2; 
Id de 1/4 ; 
Id de 1/8. 
Mêmes mesures en fer 
blanc 
 
Un poids de 6 livres ; 
Un poids de 4 livres ; 
Un poids de 2 livres ; 
Un poids de 1 livre ; 
Un poids de 1/2 livre ; 
Un poids de 1/4 livre ; 
Un poids de 1/8 livre ; 
Un poids de 1 once ; 
Un poids de 1/2 once ; 
Un poids de 1/4 once ; 
Un poids de 1/8 once ; 

Mesurage du …ou galon que 
les épiciers font  
Mesurage ….et grenailles 
qu’ils font également usage 
de tenir. 
 
 
 
Mesurage de l’huile Fine 
 
 
 
 
Pour le mesurage de l’huile 
à brûler. 
Pesage de divers articles qui 
se vendent au poids. 

23 Fabricant de 
chandelles ou 
bougies 

Un poids de 50 kg ; 
Un poids de 2  
miriagrammes ; 
Un poids de 1  
miriagramme ; 
Un poids de 10 livres ; 
Un poids de 6 livres ; 
Un poids de 4 livres ; 
Un poids de 2 livres ; 
Un poids de 1 livre ; 
Un poids de 1/2 livre ; 
 

Pesage de la chandelle ou 
des bougies qui se vendent 
en gros. 

24 
 
 
 
 
 

Forgeron 
 
 
 
 
 

Une romaine de 25 kg. Pesage des ferreux qu’on est 
dans l’usage d’acheter au 
poids, tôle ou bandes de 
….voitures, ferrures de 
portes,  
ateliers sont tenus d’avoir de 
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24 Forgerons Ceux qui ont de grands 
grands balanciers et un 
assortiment de poids de 50 
kg et au dessous. 

25  Foulonnier pour 
les draps. 

Une demi-aune. Mesurage d’étoffes qu’on 
leur apporte. 

26 Meunier Un quart d’hectolitre ; 
Un 16° d’hectolitre ; 
Un 32° d’hectolitre ; 
 
 
100 kg. en poids 

Vérification du grain qu’on 
leur donne à moudre et 
mesurage de celui qu’ils 
sont dans l’usage de vendre 
au marché ; 
Prélèvement………. 

27 Marchand de 
grains, son, 
grenailles et 
légumes en 
grains. 

Un demi-hectolitre. Mesurage de grains, son, … 
par ceux qui en font le 
commerce en gros. 
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Mais ce sont toujours les opérations de vérification qui irritent le plus 
fortement Monsieur le préfet. Il insiste, par un courrier du 16 avril 
1817, pour obtenir « la liste nominative des patentables qui doit 
servir à faire le relevé de ceux qui se sont soustraits à la 
vérification ». Le 2 août 1817, le préfet adresse au maire de Prayssas 
« un état nominatif des patentables qui n’ont point soumis leurs 
poids et mesures à la vérification, et de ceux qui se sont présentés, 
qui n’ont pas ce qu’il leur faut ». 
 
Et il conclut par : « Je remplis ce devoir en vous adressant le tableau 
des insoumis de votre commune, afin que vous ayez à dresser procès-
verbal contre les récalcitrants et le remettre au juge de paix pour 
l’application des peines prononcées par les lois ». 
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Tous les moyens sont utilisés pour procéder aux vérifications des 
poids et mesures utilisés par les commerçants, et en premier lieu, 
l’établissement de listes des commerçants par la mairie. 
 
La liste dressée le 11 juin 1824, « des marchands et artistes de la 
commune invités à porter leurs poids et mesures à la vérification à la 
maison commune » nous renseigne sur les activités pratiquées à 
Prayssas à cette époque : 
 

 Ancèze, tailleur à Gaillardou ; 
 Ancèze, tisserand à Crouzoula ; 
 Barot, fournier à Prayssas ; 
 Bruyère, marchand à Prayssas ; 
 Boudie, forgeron au Verrié ; 
 Charles, presseur d’huile à Prayssas ; 
 Cartout, meunier au Peyroulié ; 
 Duroir, aubergiste à Prayssas ; 
 Dardet, vendeur de grains à Prayssas ; 
 Delard martin, menuisier à Laparie ; 
 Delard Aimé, menuisier au Puch ; 
 Fontenille Géraud ainé, tisserand à Prayssas ; 
 Fourcaud Louis, aubergiste à Prayssas ; 
 Gari frères, tisserand à Prayssas ; 
 Lagarrigue, charron à Cornié ; 
 Mazeau Etienne, aubergiste à Prayssas ; 
 Meunier de Néguenou ; 
 Richard, maçon à Prayssas ; 
 Ferrer, forgeron à Prayssas ; 
 Tarrenque, aubergiste à Prayssas 
 Fontenille Géraud cadet, fournier à Prayssas ; 
 Dugros, boucher à Prayssas ; 
 Jonquière, boucher à Prayssas ; 
 Lagleyze Antoine, boulanger à Prayssas ; 
 Rouère, meunier de Chemillac ; 
 Meunier de M  Chevigné à Lesterne ; 
 Château – meunier de Rebel ; 
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 Castant, tuilier à Bernardin ; 
 Grimard, meunier à la Faugère ; 
 Meunier à Rousset ; 
 Daynaud Lazare, marchand à Prayssas ; 
 Doumagnac grand, tailleur à Prayssas ; 
 Rozier, maçon à Prayssas ; 
 Marcadet, tonnelier à Bevian ; 
 Mauron Pierre, tonnelier à Prayssas ; 
 Monteil, tailleur d’habits à Prayssas ; 
 Pestre, tailleur d’habits à Bevian ; 
 Charles, presseur d’huile à la Bichette ; 
 Roumanès Pierre, charpentier à Peste ; 
 Senton frères, charpentier à Prayssas ; 
 Chapoul, charron à Sainte-Anne ; 
 Lescure, presseur d’huile à Bedos ; 
 Cominal, arpenteur ; 
 Hugon, chaudronnier. 
 
Sont invités à se rendre à la vérification à Agen, du 5 au 15 
juillet 1824. 
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L’installation des poids et mesures sur la commune de Prayssas 
impose que puissent être mesurés les poids les plus importants, tels 
les sacs de blé, pommes de terre... 
 
Aussi, la commune a fait l’acquisition d’un « grand poids » en 
septembre 1830, comme l’atteste le document transcrit ci-après : 
 
« Compte et détail des dépenses de l’acquisition du balancier et de 
son poids, faite dans les premiers jours de septembre 1830, lesquels 
poids en fer sont au nombre de 11, 
Savoir, 
Un fléau avec ses huit chaines : 49 francs ; 
Un poids de 100 livres : 18 francs ; 
Un poids de 40 livres : 15 francs ; 
Un poids de 20 livres : 8 francs ; 
Un poids de 10 livres : 5 francs ; 
Un poids de 6 livres : 3 francs ; 
Un poids de 4 livres : 2 francs ; 
Un poids de 2 livres : 1 franc ; 
Un poids d’une livre, ½,1/4,1/8e : 2,40 francs. 
 
Total : 103,40 francs. 
 
A Badimon pour le bois du talon des 8 chaines : 3 francs ; 
A Serres, forgeron : 
pour le ferrage des 2 bois du balancier : 12 francs ; 
A Ancèze : 
pour avoir porté les poids et le balancier d’Agen : 4 francs ; 
Papier timbré pour 6 mandats : 2,24 francs. 
 
Total général : 124,65 francs. » 
 
Reste à trouver le local qui abritera les poids et mesures. 
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L’utilisation des poids et mesures lors des foires et marchés a très 
rapidement été affermé. La transcription du procès-verbal de 1840, 
accompagné du cahier des charges renseigne, mieux que tout autre, 
des procédures et de la manière dont étaient employés les poids. 
 
« Procès-verbal d’adjudication du bail à ferme des droits de pesage 
aux jours de foire et marchés à Prayssas. 
 
L’an mil huit cent quarante et le seize février, à deux heures de 
l’après-midi, nous, Arnaud Roujol, adjoint au maire de la commune 
de Prayssas, chef-lieu de canton, arrondissement d’Agen, agissant 
par délégation et après autorisation de Monsieur le préfet, contenue 
dans ses lettres en date du 22 janvier dernier. 
 
Nous sommes rendus à la mairie dudit Prayssas où se sont trouvés 
MM. Morange, receveur municipal, Fourcaud et Grimard, membres 
délégués du conseil municipal pour nous assister aux termes de 
l’article 16 de la loi sur l’administration municipale à procéder à 
l’adjudication du bail à ferme des droits de pesage et mesurage aux 
jours de foires et marchés de Prayssas ainsi qu’il est indiqué par les 
publications et affiches qui ont été apposées en cette commune, aux 
lieux accoutumés, lesquelles affiches, suit la teneur : 
 
On fait savoir que le seize février prochain, jour de dimanche, à deux 
heures de l’après-midi, il sera procédé à la mairie de Prayssas par 
le maire ou son délégué, assisté de deux membres du conseil 
municipal, délégués à cet effet, à l’adjudication au plus offrant et au 
dernier enchérisseur à titre de bail à ferme des droits de pesage et de 
mesurage dans la commune de Prayssas, pour trois années qui ont 
commencé le 1° janvier 1840 pour finir au 31 décembre 1842. On 
n’admettra au marché que des personnes d’une moralité et d’une 
solvabilité et d’une capacité reconnue, et qui après s’être fait insérer 
sur le tableau des candidats auront obtenu du maire, quatre jours au 
moins avant l’adjudication un certificat d’admission, sauf recours à 
M. le Préfet. On peut prendre connaissance du cahier des charges, 
clauses et conditions ainsi que les tarifs au secrétaire de la mairie 
tous les jours, ceux fériés exceptés. 
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A la mairie de Prayssas, le 25 janvier 1840 ; 
Signé Roujol, adjoint. 
 
Ladite adjudication devant avoir lieu aux charges, clauses et 
conditions suivantes : 
 
1° - L’adjudicataire sera tenu de se conformer pour la perception 
des droits de pesage et de mesurage aux tarifs et règlements du 26 
septembre 1821 et 28 novembre 1839, approuvés par M. le ministre 
de l’Intérieur les 29 mars 1822 et 9 janvier 1840. 
 
2° - L’adjudicataire sera tenu de payer le prix annuel dudit ferme, de 
trois mois en trois mois, par quart et d’avance en les mains du 
receveur de la commune. 
 
3° - Avant d’être mis en possession, l’adjudicataire fournira à ses 
frais, par acte notarié, un cautionnement égal à la moitié du prix 
annuel de l’adjudication un immeuble situé dans le département. Ces 
immeubles seront libres de tout privilège, charges et hypothèques, il 
en sera justifié par un certificat du conservateur des hypothèques, 
leur valeur sera constatée par un extrait de la matrice du rôle de la 
contribution foncière, indiquant leur revenu net et déterminé sur le 
pied de vingt fois leur revenu. 
 
L’adjudicataire sera tenu de prendre, à ses frais, une inscription 
hypothécaire à la requête du maire pour sûreté dudit cautionnement 
sur l’immeuble ci affecté. Le cautionnement en immeuble pourra être 
remplacé par un cautionnement en numéraire ; dans ce cas, il sera 
déposé dans la caisse du receveur municipal. 
 
4° - Avant d’être mis en possession, l’adjudicataire prêtera le 
serment de bien fidèlement remplir ses devoirs, ce serment sera reçu 
par le président du tribunal de commune ou par le juge de paix du 
lieu s’il n’y a pas de tribunal de cet ordre. 
 
5° - L’adjudicataire sera obligé de tenir le bureau de pesage et 
mesurage ouvert les jours de foire et marchés, faute de quoi il y sera 
pourvu à ses frais par la ………… 
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6° - L’adjudicataire ne pourra se servir d’autres instruments de 
pesage et mesurage que ceux qui réuniront les conditions 
d’admission voulues par la loi. 
 
7° - L’adjudicataire sera tenu de donner lors de l’opération de 
pesage et mesurage un bulletin qui constatera les résultats de son 
opération, il lui est interdit d’employer d’autres dénominations que 
celles du système métrique décimal. 
 
8° - Toute perception faite en sus des droits portés aux tarifs et aux 
règlements sera réputée concussion et punie comme telle. 
 
9° - L’usage du pesage et mesurage étant facultatif, nul ne sera 
contraint de s’en servir si ce n’est en cas de contestation. 
 
La durée du bail sera de trois années, qui ont pour commencement le 
1° janvier 1840 et pour fin le 31 décembre 1842. 
 
10° - En cas de contestation sur l’exécution des clauses et conditions 
de la présente adjudication, toutes les parties renoncent à la voie 
judiciaire, pour s’en référer à la décision du conseil de préfecture. 
Cependant, les contestations entre les particuliers et l’adjudicataire 
sur l’application des tarifs ou la quotité des droits à percevoir seront 
portés devant le juge de paix, à quelque somme que le droit consiste 
puisse s’élever pour être jugée sommairement et sans frais, soit en 
dernier ressort, soit à la charge de l’appel, suivant la quotité du 
droit réclamé, nul ne pourra être entendu devant le juge qu’en 
rapportant une quittance du préposé à la perception, constatant la 
consignation du droit exigé. 
 
11° - Sont à la charge des adjudicataires les droits de timbre et 
d’enregistrement, ceux de papier et d’affichage et généralement tous 
les frais auxquels l’adjudication aura donné lieu. 
 
12° - Dans les 24 heures après l’adjudication, tous ceux qui auront 
été admis aux enchères pourront faire signifier au maire ou au sous 
préfet une surenchère, pourvu qu’elle soit au moins du 1/12° en plus 
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du prix de l’adjudication, auquel cas il sera procédé sans différé à la 
réception de nouvelles enchères, mais seulement entre cet 
enchérisseur et l’adjudicataire. 
 
13° - L’adjudication ne sera valable et définitive qu’après que le 
procès-verbal en aura été approuvé par M. le Préfet. 
 
14° - Remise sera faite à l’adjudicataire le jour de mise en 
possession et il en sera responsable pendant tout le temps de sa 
ferme, la clé du bureau et les instruments de pesage et mesurage, 
qu’il remettra à la fin de son bail, en même nombre et en bon état, 
ces instruments de pesage et mesurage sont, savoir balance de 
magasin, balance comptoir, 
 
- Un poids en fer de 50 kgs ; 
- Un poids en fer de 20 kgs ; 
- Un poids en fer de 10 kgs ; 
- Deux poids en fer de 5 kgs ; 
- Deux poids en fer de 2 kgs ; 
- Deux poids en fer de 1 kg ; 
- Deux poids en fer de 1/2 kg  
- Deux poids en fer de  double hectogramme ;  
- Deux poids en fer de 1 hectogramme ; 
- Deux poids en fer de 1/2 hectogramme ;  
- Deux poids en cuivre de 20 grammes ;  
- Deux poids en cuivre de 10 grammes ;  
- Deux poids en cuivre de 5 grammes ;  
 
Mesures en tôle peinte : 
 
Un hectolitre ; 
Un demi-hectolitre ; 
Un double décalitre ; 
Un décalitre ; 
Un demi-décalitre ; 
Un double litre ; 
Un litre. 
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L’adjudicataire n’occupera le local destiné au pesage et au 
mesurage qu’avec les instruments ci-dessus désignés. 
 
Lecture faite à haute et intelligible voix de tout ce qui précède, et 
après avoir annoncé que les personnes qui ont été admises aux 
enchères, ainsi qu’il a été indiqué aux affiches, sont les sieurs 
Fontenille Jean, maître en la présente ville de Prayssas et Jean 
Fabre, maître tailleur aussi en la présente ville ; 
 
Nous avons déclaré qu’il allait être procédé à la réception des 
enchères, dont chacune ne pourra être inférieure à la somme de cinq 
francs, sur une première mise à prix de 120 francs par an, et que 
lorsqu’un feu se sera éteint, sans que pendant la durée, il ne sera fait 
aucune enchère. 
 
Ayant fait allumer un premier feu, le prix a été porté par nous à 120 
francs par an. 
 
Par ledit Fontenille à : 130 francs ; 
Par ledit Fabre à 140 francs ; 
Par ledit Fontenille à : 150 francs ; 
Par ledit Fabre à 160 francs ; 
Par ledit Fontenille à : 165 francs ; 
Par ledit Fabre à 170 francs ; 
Par ledit Fontenille à : 175 francs ; 
Par ledit Fabre à 180 francs ; 
Par ledit Fontenille à : 185 francs ; 
Par ledit Fabre à 190 francs . 
 
Un second feu ayant été allumé et s’étant éteint sans enchère, nous 
avons déclaré que l’adjudication était faite au prix annuel de cent 
quatre vingt dix francs, que ledit sieur Jean Fabre, adjudicataire 
sera tenu payer aux époques, comme il est dit en l’article deux du 
cahier des charges, ce à quoi le dit sieur Jean Fabre a dit se 
soumettre, et pour toute garantie, il nous présente pour caution le 
sieur Gérard Fourcaud, propriétaire habitant aussi en la susdite 
présente ville de Prayssas, ….présent que nous avons accepté, lequel 
s’est ….avec lui à l’entière exécution des charges, clauses et 
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conditions de la présente adjudication pour la garantie de tous leurs 
biens meubles et immeubles solidairement sans division ni 
discussion, et ont, après lecture signé avec nous le dit sieur 
Fourcaud, caution, ledit Fabre, adjudicataire, pour en savoir ainsi 
qu’il le déclare, ……. 
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Locaux abritant les poids et mesures. 
 
L’ensemble de ces poids et mesures doivent être entreposés dans un 
local mis à disposition par la municipalité. Le document suivant nous 
donne une indication sur la localisation de cet entrepôt. 
 
La commune de Prayssas a reçu un courrier de la part de la fabrique 
de l’église de Prayssas, le conseil de gestion de l’église, qui signale 
l’état alarmant de la sacristie. Par sa délibération du 29 octobre 1837, 
le conseil municipal prend une délibération, dont la transcription 
figure ci-après, tendant à construire une nouvelle sacristie, mais en 
prenant soin de réserver à la commune le terrain de l’emplacement 
de l’ancienne, avec une arrière pensée que nous découvrirons plus 
tard. 
 
« L’an 1837, le 29 du mois d’octobre, le conseil municipal de la 
commune de Prayssas, réuni extraordinairement en vertu de 
l’autorisation de M. le préfet en date du 6 courant… 
 
Monsieur le président a ouvert la séance et donné lecture d’une 
délibération du conseil de fabrique de l’église de Prayssas qu’il vient 
de recevoir de M. le Préfet tendant à obtenir le changement de la 
sacristie de ladite église de Prayssas, attendu que cette partie de 
l’église est inhabitable, soit par son humidité et son obscurité, soit 
encore parce qu’elle menace ruine à cause des lézardes qui 
sillonnent sa voute. 
 
Le conseil municipal, après s’être assuré par lui-même que la 
demande dudit conseil de fabrique est conforme à la vérité et à la 
justice : 
 
Est d’avis à l’unanimité de concéder à la fabrique de l’église de 
Prayssas, un emplacement de 4,5 mètres au carré pour la 
construction d’une nouvelle sacristie attenant au mur de l’église et 
du clocher du côté du midi, mais à cette condition que la fabrique de 
l’église de Prayssas et monsieur l’évêque, tous par écrit avant toute 
construction et avec l’autorisation du gouvernement, abandonnent à 
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la commune du local de l’ancienne sacristie afin que ladite commune 
s’en mette en possession et jouissance aussitôt que la nouvelle sera 
construite, elle pourra en disposer ainsi qu’elle avisera. 
 
Le conseil municipal : 
 

- vu le devis des travaux pour la construction de la nouvelle 
sacristie, dont la dépense totale s’élève à la somme de 
498,51 francs ; 

- vu le budget de la fabrique de l’église de Prayssas dont 
l’excédent des dépenses  pour 1838 est de 150 francs ; 

- vu la délibération de la fabrique qui affecte ladite somme ci-
dessus de 150 francs pour la nouvelle sacristie ; 

- vu le don volontaire de M. le curé de Prayssas de 50 francs ; 
 
Considérant que les deux sommes ci-dessus réunies qui font celle de 
200 francs sont insuffisantes pour la construction de la nouvelle 
sacristie ; 
 
Est d’avis, à l’unanimité de suppléer à l’insuffisance des fonds de la 
fabrique, à cet effet, le conseil affecte une somme de 298,51 francs 
prise sur les fonds libres de la commune pour la construction de la 
sacristie en question, ce qui parfait la somme de 498,51 francs 
portée au devis. 
 
Le conseil municipal réserve au profit de la commune le rabais qu’il 
pourra y avoir sur les travaux de construction ». 
 
C’est deux ans après que l’on découvre l’utilisation que souhaite 
faire la commune du terrain réservé. En effet, M. Louis Grenier, 
maître maçon à Prayssas établit le 12 novembre 1939, « un devis 
estimatif pour diverses réparations à faire au local de l’ancienne 
sacristie de l’église de Prayssas,  où doivent être mises les mesures 
publiques ». 
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On peut supposer que les mesures sont restées dans ce local accolé à 
l’église au moins jusqu’en 1857, date à laquelle a été établi le plan 
ci-dessous qui projette l’installation des poids et mesures au centre 
de la halle. 
 

 
 
Nous savons qu’en définitive l’aménagement de la halle a été 
différent et que les poids et mesures ont été installées au coin en haut 
et à gauche de la halle telles que disposées aujourd’hui.  
 
Difficile de dire à quelle époque l’utilité des mesures publiques n’a 
plus été avérée et, qu’en conséquence, elles ont été enlevées de leur 
emplacement ; sûrement au début du XX° siècle. 
 
Toujours est-il qu’elles y sont revenues aujourd’hui et qu’elles 
offrent sujet à réflexion, réflexion à laquelle cet ouvrage vous invite, 
rappelant les progrès décisifs apportés par l’uniformisation de 
l’ensemble des mesures, œuvre de la révolution. 
 
 
 
 

Poids et mesures 
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S’il est un sujet entré dans les mœurs de l’ensemble de la population 
mondiale et faisant l’unanimité, il s’agit bien du système des poids et 
mesures. 
 
C’est une vision universaliste qui a prévalu au moment de la 
révolution en définissant une unité de longueur non pas issue des 
usages mais des dimensions de la terre. Le 26 mars 1791 naissait le 
mètre, dont la longueur était établie comme égale à la dix-
millionième partie du quart du méridien terrestre. Le mètre 
concrétisait l'idée d'une " unité qui, dans sa détermination, ne 
renfermait rien ni d'arbitraire ni de particulier à la situation d'aucun 
peuple sur le globe ". 
 
De cette unité de mesure, il " suffisait " désormais d'établir toutes les 
autres unités de mesure qui en découlaient : le mètre carré et le mètre 
cube, le litre, le gramme... 
 
Autre révolution dans cette quête d’un système universel, la 
décimalisation introduisait une véritable révolution dans le calcul des 
surfaces et des volumes. Tout passage d'une surface multiple à un 
sous-multiple, et vice versa, s'opère par simple glissement de la 
virgule décimale de deux rangs s’il s’agit de surface, de trois rangs 
s'il s'agit de volume. 
 
Institué le 18 germinal an III (7 avril 1795) par la loi relative aux 
poids et mesures, le système métrique décimal est un bouleversement 
majeur des pratiques humaines. Rapidement étendu dans le monde 
entier, il est l’image de l’influence de la France à cette époque, telle 
que joliment décrite bien en avance par Du Bellay :  
 
France, mère des arts, des armes et des lois, 
Tu m'as nourri longtemps du lait de ta mamelle 
Ores, comme un agneau qui sa nourrice appelle, 
Je remplis de ton nom les antres et les bois. 
 
« Le Système international d'unité (SI), successeur du système 
métrique, est officiellement né en 1960 à partir d'une résolution de la 
11ème Conférence générale des poids et mesures. Ce système permet 
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de rapporter toutes les unités de mesure à un petit nombre d'étalons 
fondamentaux, et de consacrer tous les soins nécessaires à améliorer 
sans cesse leur définition. C'est là, une des missions des différents 
laboratoires nationaux de métrologie. » 
 
« L’histoire des poids et mesures » retrace le long cheminement qui a 
conduit à l’adoption du système métrique pour l’ensemble du 
territoire de la France, avant d’être étendu au monde entier. 
 
Rappelons que ce sont des scientifiques français qui ont les premiers 
édicté ces règles d’une portée universelle, reflet de ce siècle des 
lumières durant lequel notre pays a été au firmament de la pensée. 
Soyons en fiers. 
 
 


